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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 7 octobre 2019 

PRESENTS  : 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENon, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, MFA-IIVAC-QUE-Geit-b4eme, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORI, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAULE, M,LEMAN-mARe, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME-NUITENS 
REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, M=HAC-RI41-KAMEt, MME HINNEKENS MARJORIE, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

91eme Objet :  TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES - Exercices 
2020 a 2025 inclus 

Le Conseil communal: 

Vu les articles 61, 162 et 170, §4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent 
l'autonomie fiscale des communes; 

Vu le decret du 14 decembre 2000 (MB. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 
(M.B. 23.9.2004, ed. 2) portant assentiment de la Charte europeenne de 
l'autonomie locale, notamment ['article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la dernocratie locale et de la decentralisation, notamment les 
articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1, 3°, L3132-1 et L3321-1 
A 12; 

Vu les dispositions legales et reglementaires en vigueur en matiere 
d'etablissement et de recouvrement de taxes communales notamment les 
articles L3321-1 a L3321-12 du Code de la democratie locale et de la 
decentralisation; 

Vu l'Arrete Royal du 12 avril 1999 determinant la procedure en matiere de 
reclamation; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative a 
l'elaboration des budgets des communes et des CPAS de la Region wallonne 
pour l'annee 2020; 

Vu le projet de Reglement communiqué A la Directrice financiere en date du 17 
septembre 2019; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint en annexe; 

Considerant que la Ville doit se doter des moyens necessaires afin d'assurer 
l'exercice de ses missions; 

Apres en avoir delibere ; 

A l'unanimite ; 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES, 
EXERCICES 2020 A 2025 INCLUS 

DECIDE:  

Article 1 - ll est etabli, pour les exercices 2020 A 2025 inclus, une taxe annuelle sur les 
etablissements bancaires. 

Article 2 - La taxe est a charge de toute personne physique ou morale a l'intervention de laquelle 
est installe, sur le territoire de la commune, un etablissement bancaire ou assimile ouvert au public. 

Article 3 - Par etablissement bancaire ou assimile il faut entendre les entreprises dont l'activite 
consiste A recevoir du public des depots ou d'autres fonds remboursables et/ou A octroyer des 
credits pour leur propre compte ou pour le compte d'un organisme avec lequel elles ont conclu un 
contrat d'agence ou de representation ou pour le compte duquel elle exerce une activite 
d'intermediaire de credit. 

Article 4 - Le taux de la taxe est fixe A 300,00 € par an et par poste de reception. 

Article 5 - La taxe est due pour l'annee civile entiere quelle que soit l'epoque d'installation et la 
duree de fonctionnement. 

Article 6 - L'administration communale adresse au contribuable une formule de declaration que 
celui-ci est tenu de renvoyer, dament remplie et signee, avant l'echeance mentionnee sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n'a pas regu de formule de declaration est tenu de declarer A l'administration 
communale, au plus tard le 31 janvier de l'annee qui suit, les elements necessaires a l'imposition. 

Article 7 - A defaut de declaration ou en cas d'insuffisance de celle-ci, le contribuable est impose 
d'office, conformement A l'article L3321-6 du Code de la Dernocratie Locale et de la 
Decentralisation. 

Article 8 - En cas d'enrOlement d'office, la majoration sera la suivante : 

- Montant de la taxe + 10% pour ce qui concerne la premiere infraction, 
- Montant de la taxe + 50% pour ce qui concerne la seconde infraction, 
- Montant de la taxe + 100% pour ce qui concerne la troisierne infraction, 
- Montant de la taxe + 200% pour ce qui concerne la quatrieme infraction et les suivantes. 

II y a 2eme violation ou violation subsequente si, au moment ou une nouvelle violation est commise, 
le contribuable s'est vu precedemment adresse une ou plusieurs notification(s) de taxation d'office 
en application de l'article L3321-6 alinea 2 du Code de la Democratie Locale et de la 
Decentralisation. 

Pour la determination du pourcentage d'accroissement A appliquer, les violations anterieures ne 
sont pas prises en consideration si aucune violation n'est constatee pour les 4 derniers exercices 
d'imposition qui precedent celui pour lequel la nouvelle violation est constatee. 



N. BLANCKE 

Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES, 
EXERCICES 2020 A 2025 INCLUS 

Article 9 - Les clauses concernant l'etablissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 a L3321-12 du Code de la democratie locale et de la decentralisation, et de l'arrete 
royal du 12 avril 1999, determinant la procedure devant le gouverneur ou devant le college des 
Bourgmestre et echevins en matiere de reclamation contre une imposition provinciale ou 
communale. 

Article 10 - En cas de non-paiement a l'echeance, conformement a l'article 298 du Code des 
Impots sur les revenus de 1992, un rappel sera envoye au contribuable. Ce rappel se fera par 
courrier recommande. Les frais de cet envoi, qui s'eleveront a 8,00 €, seront a charge du 
contribuable et seront egalement recouvres par la contrainte prevue a cet effet. 

Article 11 - Le present reglement sera transmis, pour approbation, aux autorites de tutelle et publie 
tel que prevu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la democratie locale et de la 
decentralisation. II entrera en vigueur le 1er jour de sa publication. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 

 

B. AUBERT 
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